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Cher client, 

  

Nous souhaitons vous informer de la mise en place d’un nouveau tarif temporaire liée à l’évolution brutale des 

coûts de matières dérivées du pétrole, dans un contexte de forte instabilité des marchés, du fait du conflit au 

Moyen Orient.  

  

Cette situation impacte directement l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement chez nos fournisseurs et 

par voie de conséquence, nos coûts de revient sur les composantes chimie, transport et énergie.  

  

L’ampleur et la rapidité de ces augmentations génèrent des surcoûts immédiats que nous ne sommes 

malheureusement pas en mesure de compenser. Dans ce contexte, nous n’avons pas d’autre choix que de 

répercuter ces hausses via une actualisation tarifaire temporaire. 

  

Modalités de mise en place : 

– +3.2 % sur l’ensemble des produits 

– Applicable à toute nouvelle commande reçue à compter du 16/03/2026 

– Pas de révision de prix du carnet existant (sauf en cas de détérioration brutale supplémentaire) 

 

Nous restons cependant attentifs à l’évolution de la situation et nous procèderons à d’éventuels ajustements 

si nécessaire dans les prochaines semaines. 

  

Tout comme vous, nous déplorons cette situation, qui s’impose à nous tous. Dans ce contexte incertain, notre 

priorité est d’assurer la continuité des approvisionnements et la bonne marche de nos installations. 

  

Cordialement, 

 

Julien de LOYNES  

Directeur commercial France  

 

 

 EGGER Panneaux & Décors 

 

Avenue d ‘Albret 

BP 1 

40371 Rion des Landes Cedex 01 

France 

 

 

   Date 13.03.2026 
    

Objet : Ajustement tarifaire temporaire liée à l’évolution brutale des coûts  

 


